
Ce travail a été mené durant plus de vingt-cinq ans face 
à deux États, turc et azerbaïdjanais, qui n’ont jamais cessé 
de déployer des moyens financiers, diplomatiques et 
médiatiques considérables pour contrer l’action armé-
nienne en France. 
Aujourd’hui, un nouveau défi s’impose : se renforcer à 
tous les niveaux pour répondre aux enjeux du futur. Ce 
qui justifie à la fois l’ouverture du  CCAF aux particuliers 
sur la base du suffrage universel, afin de fédérer démocra-
tiquement le plus grand nombre, et l’ancrage de son action 
sur une charte des valeurs, afin de renforcer le socle de 
ses fondamentaux. Pas d’avancée possible, sans assise 
solide. Après avoir agi pendant vingt-cinq ans, nous devons 
désormais préparer les vingt-cinq prochaines années. 
 
Le CCAF entre dans une nouvelle ère 
Face aux défis politiques, historiques, culturels et géopo-
litiques qui se posent à l’Arménie et à la diaspora, notre 
responsabilité collective est de bâtir un projet à la hauteur 
de notre histoire et de notre avenir. Notre ambition est 
claire : être visibles, respectés et influents dans la société 
française, tout en renforçant un lien indéfectible avec la 
nation arménienne. 

FÉDÉRER – DÉFENDRE – RAYONNER 

**LA LISTE « UNIS POUR L’ARMÉNIE ! » 

PRÉSENTE LE CCAF – HORIZON 2050**

Créé en 2001, le Conseil de coordination des organisations 
arméniennes de France (CCAF) a permis de fédérer l’en-
semble du tissu associatif arménien et de réaliser l’unité 
politique et civique de la communauté arménienne de 
France. En un quart de siècle, il a hissé la représentation 
des Français d’origine arménienne au plus haut niveau de 
l’État : Présidents de la République, Premiers ministres, 
ministres, parlementaires, élus locaux, mais aussi respon-
sables institutionnels et représentants d’autres communau-
tés.À travers le CCAF, la communauté arménienne de France 
a gagné en respect, en visibilité et en influence.  
Le CCAF a été de tous les combats structurants : recon-
naissance du génocide arménien, lutte contre le négation-
nisme, opposition à l’entrée de la Turquie dans l’Union 
européenne, dénonciation de la dictature azerbaïdjanaise 
et des crimes de guerre commis contre l’Artsakh, soutien 
constant à la sécurité et à la souveraineté de la République 
d’Arménie. Avant, pendant et après la guerre des 44 jours, 
le CCAF a mobilisé toutes ses forces en soutien à l’Artsakh. 
La reconnaissance de son indépendance par les deux 
assemblées françaises et par de nombreuses collectivités 
territoriales constitue un acquis politique majeur, poten-
tiellement décisif pour l’avenir.  

1. Défendre sans relâche la cause arménienne 
Poursuivre le combat pour la reconnaissance, la 
connaissance et la transmission du génocide armé-
nien dans toutes les sphères de la société française. 
Dénoncer sans ambiguïté le négationnisme d’État 
turc et ses relais de propagande. Renforcer les actions 
éducatives, culturelles et médiatiques afin d’inscrire 
durablement la vérité historique dans la conscience 
collective. 
 
2. Mettre la sécurité de l’Arménie au cœur de notre 
discours 
Sensibiliser la classe politique française et européenne 
aux menaces que fait peser le pan-turquisme sur l’Ar-
ménie, le Caucase du Sud et la stabilité régionale. 

Développer une stratégie d’influence et de veille géo-
politique pour contrer cette idéologie expansionniste. 
 
3. Accompagner l’Arménie dans sa transformation 
démocratique et économique 
Soutenir la République d’Arménie sur le chemin 
d’une démocratie solide, respectueuse des droits et 
des équilibres institutionnels. Créer un lien opéra-
tionnel entre la France, la diaspora et l’Arménie 
autour de trois priorités : 
– le développement économique et l’entrepreneu-
riat, 
– la sécurité et la souveraineté du territoire armé-
nien, 
– la coopération éducative, culturelle et scientifique. 

Notre programme en 12 points



4. Défendre les droits du peuple d’Artsakh 
Porter le droit au retour des Arméniens d’Artsakh sur 
leurs terres. Dénoncer la dictature azerbaïdjanaise, 
responsable du blocus et de l’épuration ethnique de 
2023. Maintenir ce combat au cœur des institutions 
françaises et européennes pour que la voix des Armé-
niens d’Artsakh demeure légitime et audible. 
 
5. Agir pour la libération des otages arméniens 
Mener une campagne déterminée pour la libération 
des 23 otages arméniens détenus à Bakou depuis l’au-
tomne 2023. Mobiliser la diplomatie française, les ONG, 
les institutions européennes et les organisations inter-
nationales afin d’obtenir leur libération immédiate. 
 
6. Structurer et déployer le CCAF sur tout le territoire 
français 
Renforcer la présence du CCAF dans toutes les régions 
afin de fédérer associations, institutions locales et 
forces vives franco-arméniennes. Construire un mail-
lage territorial solide, capable d’agir efficacement au 
plus près des élus et du terrain. 
 
7. Contribuer activement à la vie française 
Encourager l’engagement des Français d’origine 
arménienne dans la vie publique, économique, cul-
turelle et sociale. Promouvoir une présence exem-
plaire fondée sur la réussite, la responsabilité et la 
contribution au bien commun. 
 
8. Rassembler les forces vives à travers les États géné-
raux de l’Excellence franco-arménienne 
Réunir celles et ceux qui, par leurs parcours et res-
ponsabilités, participent au rayonnement de la com-
munauté arménienne. Organiser chaque année ces 
États généraux afin de croiser les idées, mutualiser 
les projets et stimuler les coopérations. 
 
9. Créer le Réseau de l’Excellence franco-arménienne 
Mettre en lumière les talents franco-arméniens dans 
tous les domaines. Structurer un réseau d’échanges, 
d’entraide et d’opportunités, offrant aux jeunes géné-
rations des modèles, des repères et des mentors. 
 
10. Créer un Conseil stratégique du CCAF 
Constituer un Conseil composé de personnalités fran-
çaises influentes et bienveillantes envers l’Arménie : 
dirigeants économiques, intellectuels, diplomates, 
artistes, élus, journalistes. Ce Conseil aura pour mis-
sion de conseiller, orienter et ouvrir des portes, ren-
forçant l’influence et la crédibilité du CCAF. 

11. Renforcer la jeunesse et la transmission 
Créer un espace d’échanges dédié aux jeunes Fran-
çais d’origine arménienne et les préparer à devenir 
les relais de demain, porteurs d’une identité assu-
mée et d’un engagement fort dans la société fran-
çaise. 
 
12. Développer une diplomatie d’influence 
Mettre en place une stratégie nationale et euro-
péenne fondée sur : 
– des relations institutionnelles solides avec les pou-
voirs publics et les élus, 
– des partenariats intellectuels et médiatiques avec 
think tanks, universités et rédactions, 
– un dialogue renforcé avec les diasporas amies et 
les organisations humanistes. 
Créer un pôle communication et relations publiques 
pour professionnaliser et amplifier la parole du 
CCAF. 
 
Le Conseil national du CCAF s’appuiera sur une struc-
ture permanente organisée autour de quatre pôles : 
 

1. Logistique, 
2. Communication et relations publiques, 
3. Stratégie et veille, 
4. Financement et partenariats. 

 
Un Fonds CCAF 2050 sera créé afin de garantir l’in-
dépendance financière de l’organisation, financer 
ses projets de long terme, soutenir les actions huma-
nitaires et diplomatiques et assurer la transmission 
aux générations futures. 
 
 

Fortifier les fondations  
construire la relève 

 
 

Le CCAF doit s’ouvrir, rassembler et s’enrichir des 
apports du plus grand nombre. Notre avenir dépendra 
de notre capacité à parler d’une seule voix, avec clarté, 
courage et unité. Ce programme est un appel à la 
mobilisation de toutes les générations franco-armé-
niennes.  
L’avenir du CCAF commence maintenant. 
Il commence avec nous tous.  
C’est la raison pour laquelle nous vous appelons à adhé-
rer au CCAF !  
Nous devons être nombreux, très nombreux, de plus 
en plus nombreux ! 


